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Quel contrôle du juge national
sur le transfert Dublin ?

Modération : Emmanuelle Néraudau – Avocate (Nantes)
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Carte flux induits
par « Dublin »

Transferts Dublin
interrogent les droits

fondamentaux, en
l’état actuel du RAEC
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PHASE 1 : pré-contentieuse.

Détermination de l’EM responsable
(Préfecture – Pôle régionalisation)

Décision
Transfert
Dublin 

I - Le demandeur d’asile sous « procédure Dublin »

Présent°
DA

(FTDA)

/
Convoc
GUDA

Enregt DA
/

GUDA

EURODAC
Entretien 

Dublin

Réponse ou 
Accord (impl)

Convocations 
Pref

+

Instruire en 
amont ?

P : 3 mois / 2 mois
RP : bref  / 2 ms ou 3

Demande (re)prise
par Etat français

P : 2 mois
RP : 1 m / 15 jrs

< 3/10 Jours >

Présentateur
Commentaires de présentation
Distante car éloigne le demandeur de la demande d’asileDistante car demandeur en contact avec administration => seul, compréhension ?Distante car on ne sait jamais quand le demandeur se présente à nous et où il en est ? => points de repère (où, délais…)
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PHASE 1 : pré-contentieuse.

Détermination de l’EM responsable
(Préfecture – Pôle régionalisation)

Décision
Transfert
Dublin 

PHASE 2 : contentieuse.

Recours contre le transfert
(Tribunal administratif)

I - Le demandeur d’asile sous « procédure Dublin »

Présent°
DA

(FTDA)

/
Convoc
GUDA

Enregt DA
/

GUDA

EURODAC
Entretien 

Dublin

Réponse ou 
Accord (impl)

Convocations 
Pref

+

Instruire en 
amont

Demande (re)prise
par Etat français

P : 2 mois
RP : 1m / 15j

NOTIF°
(Préf.)

-----------

NOTIF°

+
A. R.
(Préf.)

Recours
TA

Recours
TA

48 heures

15 jours

< 3/10 Jours >

Droit au recours
effectif ?

P : 3 mois / 2 mois
RP : bref  / 2 ms ou 3
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* Le recours effectif, au sens des cours européennes, doit remplir au
moins 2 conditions :

1 – La possibilité d’obtenir la suspension de l’exécution du transfert.
2 - L’exigence d’un examen rigoureux des griefs invoqués contre le 

transfert

 Suppose la possibilité pour le DA de se prévaloir d’un grief défendable
1° Obstacles pratiques : droit à l’information et entretien de protection
2° Obstacles au fond : possibilité de se prévaloir d’un grief défendable ? Charge preuve 

?
3° Obstacles liés à la nature du contrôle : possibilité de verser des éléments à l’audience

 NB : plusieurs arrêts de la CEDH sont venus condamner (articles 3 et 13 CEDH),
notamment la Blegique, pour un contrôle du juge national qui se placerait
« fictivement » à la date de la décision contestée (CEDH, Yoh-Ekale, 2011) ou qui ne
tiendrait pas compte des éléments / preuves transmises postérieurement à l’entretien
Dublin (CEDH, MSS, 11 janvier 2011).

II - Le caractère effectif des recours contre le transfert
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* Procédure pré-
contentieuse et garanties

procédurales.
Pascale KORN - avocate
Barreau de Paris.

* Procédure contentieuse
et les moyens de légalité

interne.
Morade ZOUINE - avocat
Barreau de Lyon.
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